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Béatrice Chasle

Objet: TR: Complément Conseil du 16 décembre

De : Béatrice Chasle  
Envoyé : vendredi 12 décembre 2025 17:31 
À : Conseil Municipal <conseil.municipal@ile-yeu.fr> 
Cc : Secrétariat Général <secretariat.general@ile-yeu.fr>; Véronique Bouteau <veronique.bouteau@ile-yeu.fr> 
Objet : Complément Conseil du 16 décembre 
 
Madame, Monsieur, 
 
Sur la délibération d’avenant de prolongation avec Trivalis pour nous accompagner sur la Gravaire, Trivalis 
n’était pas en mesure de nous proposer le projet d’avenant en bonne et due forme. 
 
Aussi, le mail ci-dessous vient compléter plus précisément la délibération et apporte quelques 
perspectives sur l’estimation financière. 
Ce mail sera annexé à la délibération dans l’attente du projet d’avenant qui en reprendra le contenu. 
 

De : Olivier Andre [mailto:olivier.andre@trivalis.fr]  
Envoyé : vendredi 12 décembre 2025 12:22 
À : Véronique Bouteau <veronique.bouteau@ile-yeu.fr>; Maxime Annonier <Maxime.Annonier@trivalis.fr> 
Cc : Béatrice Chasle <dgs@ile-yeu.fr>; Martial Caillaud <martial.caillaud@trivalis.fr>; Erwan Calonnec 
<Erwan.Calonnec@trivalis.fr> 
Objet : RE: délibération 
 
Bonjour Véronique, 
 
Tu trouveras ci-joint ce que nous sommes en mesure de fournir pour la passation de l’avenant : 

- Trivalis va passer un avenant au marché départemental de gestion des gravats de Vendée 
pour assurer la gestion des gravats de l’Ile d’Yeu pour 2026 dans le prolongement de celui 
passé pour 2025 

- En 2024 et 2025, le site de la Gravaire a connu une accumulation importante de matériaux, 
entraînant plusieurs mises en demeure. En avril 2025, la situation était la suivante : 
   - Environ 8 000 m³ de gravats stockés sur place, soit près de 15 000 tonnes ; 
   - Un stock conséquent de souches, résultant de plusieurs années d’accumulation ; 
   - Des déchets entreposés à l’intérieur du périmètre ICPE, ainsi que sur des terrains annexes 
hors périmètre. 
 
Dans ce contexte, il a été demandé à Trivalis de prendre en charge ces gisements dans le 
cadre de sa compétence Traitement. Le marché départemental de gestion des gravats a été 
étendu au territoire de l’Île d’Yeu en 2025 pour prendre en charge ces déchets. 
En novembre 2025, il a été demandé à Trivalis de prendre en charge environ 2 500 tonnes de 
gravats stockées à l’extérieur du site pendant la période de fermeture au public de la 
plateforme. 
Aussi, pour 2026, bien que la situation se soit améliorée, la commune ne dispose pas des 
moyens techniques et humains pour gérer ces nouveaux flux entrant sur la plateforme, ainsi 
que plus globalement les moyens pour gérer correctement l’ensemble du site (notamment la 
partie gravats). 
Pour cette raison, il est prévu : 
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  - De prolonger l’avenant sur l’année 2026 (fin du marché) ; 
   - D’ajouter une ligne complémentaire pour la gestion simplifiée de la plateforme dès le 
retour à un rythme normal d’exploitation (février-mars), en utilisant le matériel communal 
(solution plus simple et moins coûteuse). Dans ce cadre, les évacuations de fines seront 
aussi réorganisées pour les faire par campagne afin d'éviter une immobilisation (Camion et 
bennes) 

- Le montant de l’avenant (prix non révisés) s’élève à 175 000 € HT estimés sans compter le 
reliquat de 2025 

- La mission comprend : 
o Accompagnement technique, logistique et organisationnelle par BATI RECYCLAGE 
o Organisation des campagnes de criblage avec le matériel municipal 
o Concassage des gravats par le matériel appartenant à BATI yc engins périphériques 
o Organisation, planification, évacuation et traitement des fines en excédents sur le 

continent 
- Sur le plan financier (prix révisés) : 

o L’avenant n°1 fixait un montant de la mission à hauteur de 982 500 € HT 
o L’avenant n°2 fixe un montant complémentaire de 217 000 € HT 
o Soit un montant total de la mission sur 2025 et 2026 de 1 199 500 € HT 

 
- Sur le plan comptable : 

o Les remboursements seront effectués par acomptes successifs versés à Trivalis : 
acompte n01 déjà versé en octobre 2025, acompte n°2 qui sera appelé par Trivalis 
auprès de la mairie en mars 2026 et solde qui correspondra au montant final aux 
quantités de gravats réellement traitées en mars 2027 

 
Bonne journée 
 

Olivier ANDRE / Directeur des Services Techniques et de l’Innovation 
 
Ligne directe Secrétariat : 02 51 45 14 10 
31 rue de l’Atlantique – CS 30605 – 85015 La Roche-sur-Yon 
 

            
 
De : Véronique Bouteau <veronique.bouteau@ile-yeu.fr>  
 

 


